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De sorte qu'il y a à examiner les questions suivantes :

i" Si le Séminaire de Montréal a une existence l^ale comme Sé-

minaire et Comnmnauté ?

2» S'il est réellement propriétaire de la maison de Montréal , fiJ

devS terres et seigneurie qui en dépendent V

3» Si sa possession, qui du moins est incontesUible en fait, ne

suffit pas pour fonder l'action en complainte ?

Telles sont les questions que nous allons traiter séparément.

PREMIÈKE QUESTION.

Le Séminaire de Montiênl a-l-il une ejcistence iéga/e , comme Sé-

minaire et Communauté P

Dans tout état policé, il ne peui ^iister de Corps ou de Communautés

qu'autant qu'ils ont été étsblis ou confirmés par l'autorité du Gou-

vernement ; iV/"*/ ex senatusconsulti auctoritate , vel Cœsaris, colle-

giiim vel quodcumque taie corpus coierit j contra senatusconsul-

tum , et mandataj et constttutio/ies collegium célébrât, LoiZ^ %) ^ >

fjt. de Collegiis et corporibus.

Nous ne prenons pas cette proposition comme unfe objection que

le Séminaire de Montréal ait intérêt de réfuter , mais comme une

règle salutaire sur laquelle il fonde lui - mérhè la base de son

existence.

Conformément à ce principe , on a toujours tetiu pour maxime en

France que ,
pour être licites, les corps et communautés devaient être

institués ou approuvés par lettres - patentes du Roi , enregistrées au


